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ANNEXE 

RAPPORT ANNUEL DU CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 
 
 

Le conseil d’établissement informe annuellement le milieu que dessert le 
centre des services qu’il offre et lui rend compte de leur qualité.  

(LIP, art. 110.3.1) 



 

 

MESSAGE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT ET DE LA DIRECTION DE L’ÉCOLE 

C’est avec beaucoup de fierté et une très grande reconnaissance envers tous les membres du 
personnel de l’École professionnelle de Saint-Hyacinthe que nous présentons le rapport 
annuel 2022-2023 qui marque également la fin d’un premier cycle de quatre ans pour le projet 
éducatif de l’établissement (2019-2023). 

Fidèles à leur mission de former des professionnels[les] de métier accomplis[es] et 
compétents[es] en dispensant un enseignement de qualité tenant compte des besoins évolutifs 
du marché du travail, tous les membres de l’équipe de l’EPSH se sont mobilisés avec l’ardeur et 
le dévouement qu’on leur reconnaît pour relancer les chantiers pédagogiques visant l’atteinte 
des objectifs du projet éducatif. Projet dont la réalisation s’est limitée, pendant la majeure partie 
de son terme, à des initiatives permettant de répondre aux enjeux de réussite des élèves en 
contexte pandémique.  

L’année scolaire 2022-2023 s’est donc ouverte et déroulée avec un optimisme porteur qui a remis 
à l’avant-plan les actions à mener dans une perspective d’amélioration continue de nos pratiques 
et un meilleur accompagnement de nos élèves. 

Félicitations à nos élèves qui, par leurs efforts et l’application de stratégies adéquates, ont atteint 
cette année leurs objectifs de réussite éducative ou de diplomation. Merci également à tous les 
acteurs de l’EPSH qui font de notre milieu, un environnement d’apprentissage stimulant, sain où 
le plaisir d’apprendre et la passion d’enseigner multiplient les succès.  

 

 

 

                                             

 

                               

             

Stéphane Brennan Carl Bérubé 

Président du conseil d’établissement Directeur 
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PROFIL DE L’ÉCOLE 

Pour réaliser sa mission, l’EPSH… 

 place l’élève au cœur des apprentissages, l’accompagne et le responsabilise dans son
développement professionnel et personnel, et ce, de façon à assurer sa réussite et son intégration
à la société et au monde du travail;

 compte sur un personnel compétent, proactif et engagé, une équipe en lien avec ses partenaires;
 met en place un environnement stimulant, branché sur son milieu et propice à l’apprentissage,

dans le respect de la santé, de la sécurité et de l’environnement;
 offre un milieu de vie professionnelle de qualité afin que chacun se réalise et exploite son plein

potentiel;
 offre des services personnalisés de conseil en information scolaire, d’orientation, de

psychoéducation et d’accompagnement pour les demandes de prêts et bourses et l’organisation
des loisirs.

L’EPSH c’est…  Une étroite collaboration avec les Services éducatifs de la formation professionnelle; 

 30 programmes de formation dont un par entente avec le Centre de formation en
transport routier du Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord;

 7 immeubles situés sur les territoires des MRC d’Acton et des Maskoutains;

 Une offre diversifiée de formations autofinancées en collaboration avec la
Commission de la Construction du Québec (CCQ) dans un immeuble dédié à cette fin
à Saint-Mathieu-de-Beloeil;

 2292 élèves. C’est aussi une multitude de stages offerts dans plusieurs entreprises. Le
partenariat éducatif avec plus de 500 protocoles d’entente pour les stages est une
pierre angulaire de la qualité de la formation offerte;

 Plus de 200 membres du personnel. 
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OBJECTIFS ET RÉSULTATS DU PROJET ÉDUCATIF 2019-2023 

En mai 2019, l’école adoptait son Projet éducatif. Afin d’assurer le suivi des objectifs, l’école 
effectue une veille systématique de ses résultats. Notons les faits saillants à l’égard des 
indicateurs.  

Le ministère de l’Éducation (MÉQ) met en place un système informatique qui permet à chaque 
centre de services scolaire d’accéder aux données sur les indicateurs nationaux prévus à la Loi sur 
l’instruction publique. Ce système nommé « AGIR » (Automatisation de la Gestion des Indicateurs 
de Réussite) permet à l’EPSH d’accéder directement aux données en ce qui concerne sa situation, 
mais aussi son rapport avec l’ensemble des établissements au Québec. 

Ce système nous assure une cohérence dans la lecture des informations d’année en année, mais 
cette situation nous oblige à attendre deux ans pour connaître les résultats relatifs à la clientèle 
et quatre ans pour connaître les résultats en ce qui a trait au taux de diplomation, puisqu’en 
formation professionnelle, le MÉQ suit une cohorte d’élèves sur trois années scolaires avant de 
calculer ce taux. 

Les indicateurs nationaux suivants ont été retenus pour les statistiques présentées à la page 
suivante : 

 Le nombre d’élèves inscrits en formation professionnelle 
Nombre d’élèves équivalents temps plein en fonction des programmes (ayant complété au moins 
30 % du programme). 

 Le nombre de nouveaux élèves inscrits en formation professionnelle 
Nombre d’élèves pour lesquels il s’agit d’une première inscription dans un programme. 

 L’obtention d’un diplôme dans le même programme 
Taux de diplomation des nouveaux inscrits qui obtiennent leur diplôme, après trois ans. 

 L’obtention d’un diplôme, peu importe le programme 
Taux de diplomation des nouveaux inscrits qui obtiennent leur diplôme, peu importe le 
programme, après trois ans. 

Puisque le projet éducatif de l’EPSH ainsi que le plan d’engagement vers la réussite du Centre de 
services scolaire de Saint-Hyacinthe comportent des objectifs associés à la diplomation des élèves 
de moins de 20 ans, nous retrouvons également cet indicateur dans notre tableau. 
Voici les constats tirés des données obtenues. Nous pouvons remarquer que la proportion 
d’élèves hommes est plus élevée pour l’ensemble de notre clientèle. Cette situation peut 
s’expliquer, en partie, par notre offre de programmes. Chez les moins de 20 ans, la situation est 
la même. Après avoir connu une légère baisse entre 2012-2013 et 2016-2017, la proportion des 
moins de 20 ans (38,7 % à 44,8 %) a progressé au cours du dernier cycle de 5 ans pour revenir à 
un taux autour de 44 %. Il est important de signaler qu’elle est de beaucoup supérieure à celle de 
l’ensemble du Québec (22,9 % à 26,4 %). Les taux de diplomation quant à eux, que ce soit dans le
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même programme ou peu importe le programme, ont connu une baisse au cours des cinq 
dernières années comparativement aux taux à l’échelle nationale qui se sont maintenus autour 
des 80 %. Ces données seront analysées de façon plus exhaustive dans le contexte de 
l’actualisation du projet éducatif 2023-2027 afin d’identifier les stratégies les plus favorables à la 
persévérance et à la diplomation des élèves. 

Comme la persévérance et la réussite des élèves passent par la qualité de l’enseignement et 
l’accompagnement, beaucoup d’énergie est déployée pour la formation et l’accompagnement du 
personnel enseignant, afin de favoriser le recours à des stratégies pédagogiques variées et 
réputées efficaces qui tiennent compte des besoins de notre clientèle.  
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FAITS SAILLANTS 

SERVICES À LA POPULATION 

Dans le cadre de leur apprentissage, les élèves de certains programmes permettent à la 
population de bénéficier de certains services, notamment dans le cas des programmes suivants : 

 Esthétique     Soins esthétiques 
 Coiffure    Services de coiffure 
 Fleuristerie    Achat de fleurs et d’ornements 
 Production horticole    Achat de légumes et de fines herbes 

 
Vous trouverez toute l’information sur notre site Web sous la rubrique « SERVICES À LA 
POPULATION ». 

EXPLORATION PROFESSIONNELLE ET VALORISATION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
Le 20 avril 2023, 910 élèves de 3e secondaire issus des écoles de notre Centre de services scolaire 
ont participé aux activités d’exploration professionnelle. 

Nos activités de valorisation de la formation professionnelle nous ont quant à elle permis 
d’accueillir 1 078 élèves de 6e année et 49 enseignants de 30 écoles primaires. Ils ont pu participer 
à différents ateliers pour leur permettre de connaître les programmes d’études offerts à l’EPSH. 

Le 20 octobre 2022, une journée portes ouvertes a eu lieu à l’immeuble principal. Plus de 1 200 
visiteurs sont venus nous rencontrer durant la journée et 275 pendant la soirée. Les visiteurs ont 
particulièrement apprécié l’accueil chaleureux ainsi que la diversité des activités offertes. 

Par la suite, le 1er février dernier, une soirée Portes ouvertes a été l’occasion d’accueillir plus de 
200 visiteurs dans trois (3) de nos immeubles. Un grand merci aux membres de notre personnel 
enseignant qui ont été reconnus comme des gens passionnés de leur métier! 

Finalement, nous avons reçu plus de 400 personnes dans le cadre de l’activité « Élève d’un jour » 
permettant aux personnes intéressées de s’intégrer dans un groupe en formation durant une 
demi-journée ou une journée entière, ceci dans le but de valider leur choix vocationnel. 

CONCOURS CHAPEAU, LES FILLES! 

Le concours Chapeau, les filles! organisé par le MÉQ, souligne la volonté et le travail des femmes 
inscrites à un programme de la formation professionnelle ou technique menant à l’exercice d’un 
métier traditionnellement masculin. Elles sont invitées à faire valoir leurs motivations et leurs 
projets d’avenir. 

Sept (7) candidatures ont été soumises, cette année, au concours national. La structure 
d’accompagnement mise en place par l’équipe de l’accueil et de l’admission pour aider les filles à 
rédiger leur dossier de candidature de même que l’accompagnement par les mentors est très 
certainement un gage de succès.



 

École professionnelle de Saint-Hyacinthe  page 9 
Rapport annuel 2022-2023  25 octobre 2023 

 

 

 CHARPENTERIE-MENUISERIE | 3 CANDIDATURES 

 ÉLECTRICITÉ | 1 CANDIDATURE 

 PLOMBERIE-CHAUFFAGE | 3 CANDIDATURE 

Nous sommes fiers de souligner les performances de nos élèves, celle de madame Rosalie 
Chagnon, du programme Plomberie-Chauffage, qui a remporté le prix « Continuité », se méritant 
une bourse de 2 000 $ octroyée par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et 
celle de madame Emma Boucher, du programme de Charpenterie-menuiserie, qui a remporté le 
prix « Fais briller ta région », se méritant également une bourse de 2 000 $ octroyée par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 

OLYMPIADES QUÉBÉCOISES DES MÉTIERS ET DES TECHNOLOGIES 

C’est avec une grande fierté que nous soulignons les performances de nos élèves aux Olympiades 
québécoises qui se sont mérités médailles et médaillons d’excellence : 

• Monsieur Mathieu Charrette, la médaille d’or en Électricité; 
• Monsieur Marc Villeneuve, la médaille d’argent en Électricité; 
• Monsieur Xavier Bastien, la médaille d’argent en Plâtrage; 
• Monsieur Julio Monange, la médaille de bronze en Plâtrage; 
• Madame Maélie Guillemette, la médaille d’argent en Esthétique; 
• Monsieur Mathis Gagnon, le médaillon d’excellence en Plomberie; 
• Monsieur Marc-Antoine Coutu, le médaillon d’excellence en Dessin de bâtiment; 
• Monsieur Vincent Rivest, le médaillon d’excellence en Vente-conseil. 
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GALA MÉRITAS 
L’EPSH a pu renouer avec la salle de spectacle Juliette-Lassonde pour la tenue du Gala Méritas 
édition 2022-2023. Celui-ci est l’occasion de célébrer la réussite et la diplomation d’un élève 
méritant et d’un élève persévérant par programme. Madame Chantal Soucy, députée de Saint-
Hyacinthe a remis le prix de l’Assemblée nationale à Alexandre Edoin-Jodoin du programme 
Production animale, élève par excellence de l’année. Nous tenons à remercier nos partenaires et 
commanditaires qui nous ont permis de remettre 24 225 $ sous forme de bourses qui ont été 
réparties de la façon suivante : 14 500 $ pour nos élèves méritants, 7 250 $ pour nos élèves 
persévérants, 1 975 $ pour nos olympiens et 500 $ à notre élève de l’année. 

ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES ET PARASCOLAIRES 

CLUB D’APICULTURE 
Un groupe du programme Production horticole a pris part à cette activité qui a mené à la 
production d’une quantité d’environ 30 kg de miel. 

PANIERS DE SOLIDARITÉ 
Avec l’aide des enseignants du programme Production horticole, les élèves ont préparé des 
paniers de légumes qui sont offerts à leurs pairs, dans le besoin, orientés par nos ressources en 
soutien aux élèves tout au long de l’année. 

PANIERS DE NOËL 
Annuellement, des paniers de Noël sont distribués aux élèves dans le besoin. Les denrées 
proviennent de dons de la part du personnel, des autres élèves ainsi que du programme 
Production horticole (don de légumes). En 2022-2023, 25 élèves ont pu obtenir un panier. En plus 
des denrées non périssables, un montant de 3 500 $ a été amassé dont un montant de 1 700 $ 
amassé grâce à l’implication des enseignants du programme de Plomberie-Chauffage, tout 
particulièrement messieurs Bruno Adam et Jonathan Meunier. La réalisation de ce projet est 
rendue possible grâce à la collaboration des ressources d’aide aux élèves et de la technicienne en 
loisir, madame Nancy Ouellet. Nous soulignons également l’implication de mesdames Johanne 
Fiset, Véronique Labonté et Isabelle Savoie. 
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PROJETS PÉDAGOGIQUES ET PARTENARIAT  

PROGRAMME D’ACCÈS À L’ÉGALITÉ DES FEMMES DANS L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION (PAEF) 

Depuis 2015, l’EPSH est un fier partenaire de la Commission de la Construction du Québec (CCQ) dans le 
cadre du Programme d’accès à l’égalité des femmes dans l’industrie de la construction 2015-2024 qui en 
est rendu à sa phase 3. Le Portrait statistique des femmes dans l’industrie de la construction 2022 
révèle les faits saillants suivants : 

• 7 200 femmes ont travaillé sur les chantiers, soit 3,65 % de la main-d’œuvre totale; 
• 16 % des entreprises assujetties à la Loi R-20 qui embauchent au moins une femme 
• 16 % des entreprises assujetties à la Loi R-20 qui embauchent au moins une femme 
• Plus de 9 % des entrées dans l’industrie ont été des femmes; 
• Sans égard au statut professionnel, elles travaillent l’équivalent de 76 % de la moyenne des heures 

des hommes. 
 

L’implication de l’EPSH à l’égard du PAEF est principalement en lien avec la première orientation 
qui vise à soutenir le parcours des femmes inscrites dans les programmes menant à l’exercice 
d’un métier de la construction. 

Pour tous les détails concernant ce programme, nous vous invitons à consulter le site web de la 
CCQ à l’adresse suivante https://www.ccq.org/qualification-acces-industrie/femmes/paef. 
 

FOIRE DE L’EMPLOI 

En 2022-2023, des foires de l’emploi ont été organisées dans les secteurs suivants : 
o Mécanique agricole 
o Dessin de bâtiment

Les programmes Secrétariat et Comptabilité ont également tenu un forum de l’emploi incluant 
un panel de discussion avec sept (7) employeurs représentés par des dirigeants d’entreprise et 
d’anciennes d’élèves. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ccq.org%2F-%2Fmedia%2FProject%2FCcq%2FCcq-Website%2FPDF%2FDossierFemmes%2FFemmes_portrait_statistiques_2022.pdf%3Frev%3D609c31fea58b4da0aeb5121837ad3d8e&data=05%7C01%7Cyanik.arbour%40epsh.qc.ca%7C79bea5e8c767471a4d2f08db6203befb%7C2deb0cd948bb475b830443b24e011859%7C0%7C0%7C638211541107585336%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=pz637%2BV96b9dGnydrOoVghs8anjcBasqWcoW2jNxhCg%3D&reserved=0
https://www.ccq.org/qualification-acces-industrie/femmes/paef
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PROJETS INTÉGRATEURS 

ASP – REPRÉSENTATION 

Deux projets ont permis aux élèves du programme Représentation d’intégrer de façon plus 
concrète leurs apprentissages : 

• Évènement « Projet marketing », avec 5 juges provenant du marché du travail, au cours 
duquel les élèves devaient faire une présentation officielle (support visuel et allocution); 

• Collaboration des élèves de Représentation aux activités à l’Expo-champs les 29, 30 et 
31 août 2023; 

• Collaboration au Salon de l’agriculture les 17, 18 et 19 janvier 2023. 

DEP – VENTE-CONSEIL 

Les élèves du DEP Vente-conseil ont eu l’occasion en janvier 2023 de collaborer aux activités du 
salon de l’agriculture. 

DEP – MÉCANIQUE AUTOMOBILE 

Une production de banc moteur en Mécanique automobile a été réalisée pour favoriser la 
diversité des apprentissages de nos élèves. 

Le projet FP-200 est une compétition entre les Centres de formation professionnelle du Québec 
pour le programme de Mécanique automobile. Dans le cadre de la course de « DRAG », l’EPSH a 
remporté les honneurs avec une première place. Ceci en plus de plusieurs sorties de notre 
véhicule à la piste SANAIR avec des élèves. 

DEP – MÉCANIQUE AGRICOLE 

Une activité parascolaire en Mécanique agricole impliquant l’ensemble du programme pour 
réaliser la confection de tracteurs à gazon dans le but de participer à une activité de « tir de 
tracteur » a eu lieu en juin dernier. 

DEP – DESSIN DE BÂTIMENTS 

« La nuit de Dessin » regroupant près de quinze partenaires ont permis à nos élèves du 
programme Dessin de bâtiment de faire équipe avec ceux-ci le temps d’une compétition. 

DEP – DÉCORATION INTÉRIEURE ET PRÉSENTATION VISUELLE 

Les élèves du DEP Décoration intérieure et présentation visuelle ont créé des décors pour le gala 
méritas de l’EPSH de même que des centres de tables pour un évènement corporatif de Parcours 
Formation, services aux entreprises du CSSSH. 

DEP – ESTHÉTIQUE 

Le programme Esthétique a tenu deux évènements « Bien-être » (mai et juin 2023), pour informer 
la clientèle au regard des soins du corps et des soins solaires à réaliser au quotidien. 
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ACTIVITÉS DES SERVICES AUX ÉLÈVES 

PROJET BLUES 
Soucieux de répondre aux besoins des élèves à risque de développer une problématique de 
dépression, l’EPSH a implanté le programme BLUES. Il s’agit d’une intervention probante visant à 
réduire la dépression. Ce programme, d’abord dédié aux jeunes du secondaire, a aussi été 
implanté dans des établissements d’études postsecondaires. Il s’agit d’un programme 
rigoureusement validé par la recherche et adapté par Boscoville et l’Université de Montréal. 

L’EPSH a été récipiendaire d’une bourse ayant permis la mise en œuvre de ce programme. Ainsi, 
quatre membres du personnel ont été formés afin de pouvoir animer ces ateliers auprès des 
élèves permettant ainsi à l’EPSH de devenir un milieu accrédité. 

Au printemps 2023, deux cohortes d’élèves ont participé aux ateliers. Les résultats ont été 
concluants. En effet, au terme des ateliers, les élèves participants ont démontré une diminution 
quant aux symptômes reliés à la dépression ainsi qu’une meilleure capacité à faire face aux 
évènements difficiles de la vie. 
 
ATELIERS SUR LA GESTION DU STRESS 
Deux cohortes d’élèves ont participé aux ateliers de gestion du stress. Ces ateliers avaient pour 
objectif d’outiller les élèves à faire face au stress qu’ils peuvent ressentir dans leur cheminement 
personnel et professionnel. 
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AMÉNAGEMENT PHYSIQUE ET INVESTISSEMENTS 

INVESTISSEMENTS TECHNOLOGIQUES 

Ce sont plus de 166 818 $ qui ont été investis dans l’infrastructure informatique et technologique 
en 2022-2023. Ceci, afin de soutenir les activités pédagogiques courantes, les besoins particuliers 
de certains programmes et pour assurer la sécurité informatique ainsi que la protection des 
renseignements personnels. 
 
PROJET MAJEUR DE RÉAMÉNAGEMENT EN MÉCANIQUE AUTOMOBILE 

Des travaux d’envergure ont été réalisés dans le département de Mécanique automobile, soit 
l’installation du système d’échappement au niveau aérien avec un mécanisme de type 
« dérouleur ». Cette modernisation nous permet d’offrir à nos élèves le même équipement qui 
est utilisé dans les garages et les concessionnaires automobiles. 

De plus, le plancher de l’atelier automobile a été remis à neuf avec une peinture à l’époxy et le 
système d’éclairage a été modernisé pour des luminaires au DEL. 

Ces investissements s’élèvent à près de 1 million de dollars. 
 
AMÉLIORATION DES SYSTÈMES DE VENTILATION 

L’ajout de deux nouveaux systèmes de ventilation a permis d’améliorer la qualité de l’air pour nos 
ateliers de Plomberie-chauffage et Plâtrage à l’immeuble Multi ainsi que pour nos ateliers 
d’Électricité et Décoration intérieure et présentation visuelle à l’immeuble principal. 

L’investissement représente un montant d’environ 650 000 $. 
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IMMEUBLES DE L’EPSH 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
Immeuble principal 
1455, boul. Casavant Est 
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 8S8 
450 773-8400, poste 6601 
 
 

Immeuble de la région d’Acton 
1075, rue Bernard 
Acton Vale (Québec) J0H 1A0 
 

Immeuble Bouchard 
2800, avenue T.-D.-Bouchard 
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 8T1 
 
 

Immeuble Bonin 
301, rue Bonin 
Acton Vale (Québec) J0H 1A0 
 

Immeuble Brouillette 
1555, rue Brouillette 
Saint-Hyacinthe (Québec) J2T 2G7 

 

Immeuble Beloeil  
2055, Chemin de l’Industrie 
Saint-Mathieu-de-Beloeil (Québec) 
J3G 0S4 
 
 

Immeuble Casavant 
600 et 700, boul. Casavant Est 
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 7T2 

Immeuble Rapide-Plat-Nord 
7705, ch. du Rapide-Plat Nord 
Saint-Hyacinthe (Québec) J2R 1H5 

 
 
 

VISITEZ-NOUS AU 
www.epsh.qc.ca 
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MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

Au nom des membres du conseil d’établissement, c’est avec fierté que je vous présente ce rapport 
annuel informant des sujets traités durant l’année scolaire 2022-2023 à l’École professionnelle de 
Saint-Hyacinthe (EPSH). 

Cette année marque l’échéance du premier projet éducatif de l’EPSH qui s’est échelonné sur les 
quatre dernières années scolaires. Bien que le plein déploiement de celui-ci ait été fortement 
impacté par la période pandémique, les membres du conseil d’établissement souhaitent 
souligner la mobilisation de l’équipe-centre de l’EPSH, afin de favoriser la réussite et le 
développement du plein potentiel de tous les élèves de même que pour leur offrir des 
infrastructures de qualité et un environnement sain et sécuritaire. 

 Ce sont donc amorcées cette année les consultations en vue de l’actualisation du projet éducatif 
qui couvrira la période 2023-2027. Les travaux se poursuivront jusqu’à l’automne 2023, afin 
d’assurer une harmonisation avec la nouvelle planification stratégique du ministère de 
l’Éducation et la nouvelle mouture du plan d’engagement vers la réussite du Centre de services 
scolaire de Saint-Hyacinthe qui est également en processus d’actualisation. 

Au cœur de ces travaux se trouve toujours le même engagement envers l’accompagnement des 
élèves vers la réussite éducative et la diplomation de même qu’une équipe dévouée et hautement 
professionnelle. 

À toutes et tous, nous souhaitons une bonne fin d’année scolaire de même qu’un été agréable et 
ressourçant!   

 

 

 

 

 

Stéphane Brennan 
Président du conseil d’établissement 
École professionnelle de Saint-Hyacinthe 
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1. Présentation du conseil d’établissement 

1.1  Liste des membres du conseil d’établissement 
Nom et prénom Titre 
Brennan, 
Stéphane 

Gestionnaire de portefeuille, Desjardins 
Président, membre représentant des groupes socio-économiques et 
sociocommunautaires et des entreprises 

Pedneault, René Directeur du service de développement économique et local, MRC d’Acton 
Vice-président, membre représentant des groupes socio-économiques, 
sociocommunautaires et des entreprises 

Bélair, Jonathan Directeur de la formation continue à la Commission de la construction du Québec (CCQ) 
Membre représentant des groupes socio-économiques, sociocommunautaires et des 
entreprises 

Bisaillon, 
Stéphane 

Membre de l’exécutif de l’Union des producteurs agricoles (UPA) 
Membre représentant des groupes socio-économiques, sociocommunautaires et des 
entreprises 

Dulude, Noeimy Conseillère au développement entrepreneurial et au mentorat, développement 
économique de la grande région de Saint-Hyacinthe 
Membre représentante des groupes socio-économiques, sociocommunautaires et des 
entreprises 

Gignat, Sabrina Élève au programme Esthétique 
Membre représentante des élèves 

Larrivée, Charlie Élève au programme Mécanique automobile 
Membre représentante des élèves 

Lafontaine, Julie Enseignante aux programmes Secrétariat et Comptabilité 
Membre représentante du personnel enseignant 

Charbonneau, 
Dominic 

Enseignant au programme Mécanique automobile 
Membre représentant du personnel enseignant 

Trudeau, Éric Enseignant au programme Horticulture et jardinerie 
Membre représentant du personnel enseignant 

Rowden, Carole Enseignante aux programmes du secteur Santé 
Membre représentante du personnel enseignant 

Vanicatte, Lionel Enseignant au programme Réalisation d’aménagements paysagers 
Membre représentant du personnel enseignant 

Ménard, Johanne Enseignante au programme Lancement d’entreprise 
Membre représentante du personnel enseignant 

Loranger, Amélie Agente de développement – Parcours Formation 
Membre représentante du personnel professionnel 

Fiset, Johanne Technicienne en éducation spécialisée 
Membre représentante du personnel de soutien 

Chamberland, 
Karine 

Secrétaire de gestion – Services éducatifs en formation professionnelle 
Membre représentante du personnel de soutien 
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1. Bilan des activités du conseil d’établissement 

2.1  Calendrier des séances du conseil d’établissement 
Date Type de séance 
26/10/2022 Ordinaire 

 
23/11/2022 Extraordinaire 

 
07/12/2022 Ordinaire 

 
22/03/2023 Ordinaire 

 
07/06/2023 Ordinaire 

 
 

2.2  Activités réalisées et décisions prises 
Sujets traités Date Actions réalisées Commentaires 
Pouvoirs généraux 
Adoption des règles de régie interne 26/10/2022 Adoptées  
Adoption du montant de remboursement 
pour les frais de gardiennage 

26/10/2022 Adopté  

Présentation du rapport annuel 2021-2022 26/10/2022 Approuvé  
Présentation du principe et des balises pour les 
frais exigés des élèves 2023-2024 

26/10/2022 Approuvés  

Présentation du calendrier scolaire 2324 / 2425 
/ 2526 

26/10/2022 Consultation 
effectuée 

 

Consultation du comité d’engagement pour la 
réussite des élèves (CERE) pour l’actualisation 
du plan d’engagement vers la réussite (PEVR) 
2023-2027 

23/11/2022 Consultation 
effectuée 

Résultats remis au CSSSH 

Adoption du budget révisé 07/12/2022 Adopté  
Consultation annuelle auprès des élèves 07/12/2022 Consultation 

effectuée 
 

Consultation sur les critères de sélection pour 
la direction du centre 

07/12/2022 Consultation 
effectuée 

 

Consultation sur le PEVR – actualisation 2023-
2027 

22/03/2023 Consultation 
effectuée 

 

Consultation sur l’actualisation du projet 
éducatif 2023-2027 

22/03/2023 
07/06/2023 

Consultation 
effectuée 

 

Consultation sur les objectifs, principes, 
critères de répartition des ressources 
financières 2023-2024 

22/03/2023 Consultation 
effectuée 

 

Approbation des listes de matériel 2023-2024 07/06/2023 Approuvées  
Adoption du plan de lutte visant à prévenir 
l’intimidation et la violence à l’école 2023-
2024 

07/06/2023 Adopté  

Adoption des règlements du centre 2023-2024 07/06/2023 Adoptés  
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Adoption du rapport annuel de gestion 2023-
2024 

07/06/2023 Adopté  

Nomination des représentants des groupes 
socio-économiques, sociocommunautaires et 
des entreprises 

07/06/2023 Adopté Résolution 

Pouvoirs liés au services éducatifs 
Consultation annuelle auprès des élèves 07/12/2022 Validation 

effectuée de l’outil 
de sondage par un 
groupe test 

 

Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles 
Adoption du budget révisé 07/12/2022 Adopté  
Adoption du budget 2023-2024 initial 07/06/2023 Adopté  
Autres dossiers présentés pour information 
Journée Portes ouvertes du 20 octobre 26/10/2022 Information  
La formation obligatoire destinée aux 
membres des conseils d’établissement 

26/10/2022 Information  

Offre de service Hiver et Automne 2023 26/10/2022 Information  
Formations autofinancées 26/10/2022 

15/03/2023 
07/06/2023 

Information  

Calendrier scolaire 2023-2024 / 2024-2025 / 
2025-2026 – version officielle 

26/10/2022 Information  

Admissions 2023-2024 15/03/2023 
07/06/2023 

Information  

Les prévisions de clientèle 2023-2024 07/06/2023 Information  
La soirée Gala méritas 2023-2024 07/06/2023 Information  
Le projet de calendrier des séances 2023-2024 07/06/2023 Information  
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CONSULTATION ANNUELLE DES ÉLÈVES 

Afin de répondre à ses obligations de consultation annuelle des élèves de façon plus efficiente et 
accroître l’indice de validité des questions posées, l’EPSH s’appuiera dorénavant sur une firme 
externe spécialisée dans les sondages de satisfaction, notamment dans le milieu de l’éducation. 
Ceci permettra, entre autres, d’avoir accès à une méthodologie éprouvée et des outils 
technologiques performants qui permettront de ce fait une meilleure prise de décisions au regard 
des réponses obtenues de la part des élèves consultés. 
 
L’année 2022-2023 a été consacrée à : 

- L’élaboration et la personnalisation des questionnaires qui serviront à consulter les élèves 
débutant leur parcours de formation à l’EPSH et les élèves des groupes de finissants; 

- La validation de l’outil de sondage par un groupe test; 

- L’élaboration de la procédure de passation des tests et la détermination des périodes 
ciblées de consultation. Afin d’assurer un taux de réponse élevée et de ce fait une 
meilleure représentativité, il a été décidé que les consultations seraient effectuées sur le 
temps de classe; 

- La passation auprès de quelques groupes d’élèves dans un but de rodage de l’ensemble 
du processus de consultation. 

La consultation annuelle des élèves reprendra donc de façon plus formelle à compter de la 
rentrée 2023-2024, afin que des résultats complets puissent en être extraits annuellement au 
bénéfice des membres du conseil d’établissement en vue de l’actualisation du projet éducatif et 
du plan de lutte visant à prévenir l’intimidation et la violence à l’école. 
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ÉVALUATION DU PLAN DE LUTTE VISANT À PRÉVENIR L’INTIMIDATION ET LA VIOLENCE À L’ÉCOLE 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de lutte visant à prévenir l’intimidation et la violence 
à l’école et conformément aux pistes de prévention identifiées, voici les actions qui ont été 
maintenues ou implantées en 2022-2023. 
 
Sensibiliser les élèves et les membres du personnel à ce que sont les conflits, les actes 
d’intimidation et de violence 

o Une tournée des groupes a été faite au cours de l’automne 2022 par une technicienne en 
éducation spécialisée de l’EPSH, afin de présenter les éléments clés du plan de lutte ainsi 
que les procédures en situation conflictuelle ou accidentelle et en situation d’intimidation 
ou de violence 

o Un courriel SOS permettant de recueillir les dénonciations d’événements violents ou 
l’intimidation a également été mis en place. À ce jour aucun message n’a été acheminé à 
cette boite courriel.  

Les interventions qui ont été faites cette année par nos ressources internes auprès des 
élèves relèvent de la résolution de conflits. 

 
Maintenir l’offre du programme de Gestion Positive des Situations en Formation 
Professionnelle (GPS-FP) 

o Pour une troisième année consécutive, la formation GPS-FP a été offerte à un groupe 
d’enseignantes et d’enseignants de l’EPSH. 
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DÉFINITIONS 

 
 
 
 

La Loi sur l’instruction publique contient plus d’une vingtaine de verbes faisant référence aux 
fonctions et pouvoirs du conseil d’établissement (adopter, approuver, consulter, informer, évaluer, 
rendre compte, etc.). Pour vous guider dans l’utilisation fréquente de deux verbes lors des séances 
du conseil d’établissement, soit « adopter » et « approuver », voici quelques indications clés. 

 

Adopter 
« Adopter » signifie que le conseil 
d’établissement a les pleins pouvoirs sur le 
contenu d’un document, d’une proposition ou 
d’un projet qu’il a devant lui. Il peut le modifier, 
en tout ou en partie, l’amender (modification 
soumise au vote pour corriger, améliorer, 
compléter ou annuler une partie d’un 
document, d’un projet ou d’une proposition) ou 
le recevoir tel qu’il a été soumis (adopté à la 
majorité ou à l’unanimité). 

 

Le conseil qui « adopte » dispose ainsi de 
toute l’autonomie et de la latitude 
nécessaires sur le contenu et la portée de ce 
qu’il va adopter. Il doit donc bien évaluer les 
avantages et les inconvénients de sa 
décision, toujours dans l’intérêt des élèves. 

 
Par exemple, le projet éducatif, le plan de 
lutte contre l’intimidation et la violence et le 
budget annuel de l’établissement font l’objet 
d’une adoption au conseil. 

 

Lors d’une séance, il est ainsi possible pour 
les membres d’apporter les modifications 
jugées nécessaires et de procéder à 
l’adoption séance tenante. Dans certains cas 
(ex. : budget annuel de l’établissement), si les 
modifications demandées sont majeures ou 
nécessitent une analyse approfondie ou une 
recherche d’informations additionnelles, la 
proposition peut être retournée à la direction 
d’établissement pour analyse. La proposition 
sera alors reportée pour décision à une autre 
séance. 

Approuver 
« Approuver » veut dire donner son accord. 
Le conseil d’établissement peut ainsi approuver 
(à la majorité, à l’unanimité) ou refuser 
d’approuver une proposition telle que 
présentée. Le conseil ne peut en modifier lui-
même le contenu et cela empêche la mise en 
place ou l’application d’une proposition. 

 

Ce pouvoir du conseil est limité à la plupart 
des propositions qui ont été élaborées avec la 
participation des membres du personnel, 
puisque cela concerne directement des 
responsabilités qui leur sont attribuées. 

 

Par exemple, le conseil doit approuver les 
règles de conduite et les mesures de sécurité 
de l’établissement, le temps alloué aux 
matières et les contributions financières 
pouvant être exigées aux parents. 

 

Ainsi, si le conseil souhaite modifier en tout ou 
en partie une proposition, il ne peut le faire et 
doit retourner la proposition, avec ses 
commentaires, à la personne ou au groupe qui 
doit en revoir le contenu, pour que celui-ci soit 
de nouveau soumis pour approbation à une 
séance subséquente. 
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